
 

 

 
 
 

VISITE DU SITE OBLIGATOIRE : Cf. Article 4.6 du présent règlement de consultation. 
Les candidats devront obligatoirement procéder à une visite sur site. En effet, les candidats sont tenus 
de se rendre sur les lieux afin d’établir leur offre en parfaite connaissance des conditions et sujétions 

particulières au chantier. 

Les demandes de participation devront préalablement être enregistrées à l’avance auprès de la 
personne désignée à l’article 4.6 du présent règlement de consultation. 
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Pouvoir adjudicateur et maître d’ouvrage :  
Mobilier national – Musée national de céramique – Musée national Adrien Dubouché – Manufactures 
nationales de Sèvres, des Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie –  Atelier de recherche et création 
– Ateliers de dentelles d’Alençon et du Puy-en-Velay 
(Etablissement public Manufactures nationales – Sèvres et Mobilier national) 
1rue Berbier du Mets  
75013 Paris 
 
Décret 2024-1219 du 27 décembre 2024 portant création de l’établissement public 
 
Représentant du pouvoir adjudicateur : 
Monsieur Hervé LEMOINE 
Président de l’Établissement public Manufactures nationales, Sèvres & Mobilier national 
Dûment habilitée aux fins des présentes 
 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements ou cessions de créances : 
L’Administratrice générale de l’Établissement public Manufactures nationales, Sèvres & Mobilier national 
 
Ordonnateur : 
L’Administratrice générale de l’Établissement public Manufactures nationales, Sèvres & Mobilier national 
 
Comptable public assignataire des paiements : 
L'agent comptable de l’Établissement public Manufactures nationales, Sèvres & Mobilier national 
 
Site d’exécution : 
Sèvres – Musée et manufacture nationaux 
  
Procédure de passation : 
Marché ordinaire passé en procédure adaptée en application des articles L.2123-1 du code de la 
commande publique. 
 



 

2026-MAPA-06 / RC - Marché de maîtrise d’œuvre - Reprise des installations de chauffage du site de Sèvres  

 

  Page 4 sur 24 

Sommaire 

ARTICLE 1 – IDENTIFICATION DU MAITRE D'OUVRAGE ......................................................................................................... 6 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONSULTATION  ........................................................................................................................ 6 

2.1 Caractéristiques principales ................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

2.2 Forme du marché ......................................................................................................................... 14 
2.3 Décomposition de la consultation par tranches  ........................................................................... 14 

2.3.1 Tranche ferme ............................................................................................................................................................ 22 
2.3.2 Tranche optionnelle .................................................................................................................................................... 22 

2.4 Variantes et prestations supplémentaires éventuelles  ................................................................ 14 
2.4.1 Variante(s) à l’initiative des candidats ......................................................................................................................... 22 
2.4.2 Variante(s) à l’initiative du pouvoir adjudicateur (Solutions alternatives)  .................................................................... 22 
2.4.3 Prestations supplémentaires éventuelles (PSE)   ....................................................................................................... 22 

2.5 Sous-traitance .............................................................................................................................. 14 
2.6 Condition de participation des concurrents .................................................................................. 14 
2.7 Considérations sociales ............................................................................................................... 14 
2.8 Considérations environnementales .............................................................................................. 14 
2.9 Traitement des données à caractères personnel ......................................................................... 14 

ARTICLE 3 – DUREE DE LA MISSION .................................................................................................................................. 9 

ARTICLE 4 – INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES DONNEES AUX CANDIDATS ......................................................................... 9 

4.1 Procédure de passation du marché ..................................................... Erreur ! Signet non défini. 
4.2. Contenu des documents de la consultation ......................................... Erreur ! Signet non défini. 
4.3. Modification de détail au dossier de consultation  ............................... Erreur ! Signet non défini. 

4.4 Principes généraux sur les échanges électroniques .................................................................... 18 
4.4.1 Modalités de retrait et consultation des documents ............................................................. Erreur ! Signet non défini. 
4.4.2 Conditions de transmission des plis ............................................................................................................................ 20 

4.5 Echanges électroniques relatifs à cette consultation (candidature et offre)  ................................. 18 
4.5.1 Date et heure de réception des plis ..................................................................................... Erreur ! Signet non défini. 
4.5.2 Demandes de renseignements complémentaires et questions ................................................................................... 20 
4.5.3 Prolongation du délai de réception des offres ............................................................................................................. 20 

4.6 Visite de site  ................................................................................................................................ 18 
 

ARTICLE 5 - CANDIDATURE ............................................................................................................................................ 14 

5.1 Précisions concernant les groupements d'opérateurs économiques et la sous-traitance ............ 18 
5.2 Motifs d'exclusion ................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

5.3 Présentation de la candidature ..................................................................................................... 20 
5.3.1 Candidature sous forme de DUME ............................................................................................................................. 22 
5.3.2 Candidature sous forme de DC1 et DC2 .................................................................................................................... 22 

5.4 Examen des candidatures ............................................................................................................ 23 
5.5 Vérification des motifs d'exclusion ........................................................ Erreur ! Signet non défini. 

 

ARTICLE 6 - OFFRE ....................................................................................................................................................... 18 

6.1 Présentation de l'offre .......................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

6.2 Examen des offres ....................................................................................................................... 20 
6.3 Critères d'attribution ..................................................................................................................... 22 
6.4 Méthode de notation des offres .................................................................................................... 22 
6.5 Durée de validité des offres .......................................................................................................... 23 
6.6 Offre finale - Négociation ...................................................................... Erreur ! Signet non défini. 

 
ARTICLE 7 - ATTRIBUTION ..................................................................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

7.1 Vérification des motifs d'exclusion : transmission des moyens de preuve ................................... 22 
7.2 Notification de la décision ............................................................................................................. 22 
7.3 Mise au point ................................................................................................................................ 22 
7.4 Signature ...................................................................................................................................... 23 
 

ARTICLE 8 - LANGUE .................................................................................................................................................... 22 
 

ARTICLE 9 – RECOURS ET CONTENTIEUX ........................................................................................................................ 22 



 

2026-MAPA-06 / RC - Marché de maîtrise d’œuvre - Reprise des installations de chauffage du site de Sèvres  

 

  Page 5 sur 24 

9.1 contencieux .................................................................................................................................. 22 
9.2 Instance chrgée des procédures de recours ................................................................................ 22 
9.3 Organe chargé des procédures de médiation .............................................................................. 22 
 

ARTICLE 10 - MODALITES DE SIGNATURE ELECTRONIQUE ................................................................................................. 23 

ARTICLE 11 – TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES ....................................................... ERREUR ! SIGNET NON DEFINI. 

 

 

  



 

2026-MAPA-06 / RC - Marché de maîtrise d’œuvre - Reprise des installations de chauffage du site de Sèvres  

 

  Page 6 sur 24 

ARTICLE 1 -  IDENTIFICATION DU MAITRE D'OUVRAGE 

La présente consultation est lancée par l’Etablissement public Manufactures nationales, Sèvres et Mobilier 
national, en charge du : Mobilier national - Musée national de céramique - Musée national Adrien 
Dubouché - Manufactures nationales de Sèvres, des Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie - Atelier 
de recherche et de création - Ateliers de dentelles d'Alençon et du Puy-en-Velay, ci-après, les « 
Manufactures nationales » ou « l’acheteur ». 

Nom et adresse officiels de la personne publique :  

Etablissement public Manufactures nationales – Sèvres & Mobilier national 

1 rue Berbier du Mets - 75013 Paris 

Téléphone : 01 44 08 52 00 

Siret : 939 106 274 00011 

Les Manufactures nationales sont le maître d’ouvrage. 

ARTICLE 2 -  OBJET DE LA CONSULTATION  

2.1  Caractéristiques principales 

Le présent marché a pour objet la maitrise d'oeuvre relative à la reprise des installations de chauffage 
du site de Sèvres de l'établissement public des Manufactures nationales. 

Le marché est un marché de Services. 

Lieu d’exécution : Sèvres (92). 

Code(s) CPV de la consultation :  

 71300000  Service d'ingénierie ; 

 71321200  Services de conception des systèmes de chauffage ; 

 71315210 Services de conseil en installations techniques de bâtiment. 

La mission du titulaire comprend une mission de base au sens des articles R2431-20 à R2431-20 du code 
de la commande publique  
L’opération objet de la présente consultation entre dans le cadre d’un marché de service de Maîtrise 
d’œuvre et dans le champ d’application des dispositions du livre IV (2ème Partie) du code de la commande 
publique, des Articles L.2410-1 à L.2432-2 (partie législative) et des Articles R.2412-1 à R.2432-7 (partie 
réglementaire).  

L'ouvrage sur lequel porte la mission de maîtrise d'œuvre appartient à la catégorie d’ouvrage bâtiment – 
réhabilitation au regard à l’article R2431-3 du Code de la commande publique.   

La mission de maîtrise d'œuvre comprend les éléments de mission prévus à l’article 3.1. 

Le contenu des missions et prestations confiées au titulaire et relatives à l’opération est précisé au CCTP 
et au CCAP.  

La mission de maîtrise d'œuvre comprend les éléments de mission suivants :  

Mission de Base :  

La mission de base au sens des articles L2431-4 et R 2431-5 du code de la commande publique :  

• Etudes d’Avant-Projet Sommaire (APS) ; 

• Etudes d’Avant-Projet Détaillé (APD) ; 

• Etudes de Projet (PRO) y compris le DCE. 

• Assistance pour la passation de Contrat de Travaux (ACT)  
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• Visa des études d’exécution (VISA). 

• Direction de l’Exécution des Travaux (DET).  

• Assistance aux Opérations de Réception (AOR) et pendant la période de garantie de parfait achèvement 
(GPA).  

 La mission complémentaire de la mission de base   

Outre la Mission de Base définie à l’article précédent, sont confiés au Maître d’œuvre des missions 
complémentaires dues dans le cadre du présent marché :  

• Etudes diagnostiques des bâtiments existants sur le périmètre du programme des travaux restreint aux 
locaux des étuves situés dans le bâtiment 7-8 au RDC et à R+1. ; 

• Etudes spécifiques liées à la qualité environnementale ; 

Pour mémoire :  

Chacun des éléments de mission ci-dessus constitue une phase technique. Celles-ci sont reprises pour 
la tranche ferme et la tranche optionnelle, le cas échéant, au sein de la DPGF. Le représentant du pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacune de ces 
phases techniques selon les modalités prévues à l’article 16.1 du CCAP. 

2.2  Forme du marché 

Il s’agit d’un marché ordinaire. 

Le présent marché régi par est un marché de maîtrise d’œuvre au sens de l’article R.2172-1 du Code de 
la commande publique ayant pour objet d’apporter une réponse au programme défini par le maître 
d’ouvrage pour la reprise des installations de chauffage du site de Sèvres de l'établissement public des 
Manufactures nationales.  

La mission de base sera rémunérée par un forfait provisoire conformément à l’article 5 « forfait de 
rémunération » du Cahier des Clauses Particulières (CCAP) relatif aux modalités de fixation des forfaits 
de rémunération. 

2.3  Décomposition de la consultation  par tranches 

Pour des raisons techniques et financières et compte tenu des caractéristiques techniques des prestations 
demandées, la présente consultation ne fait pas l’objet d’un allotissement au sens des articles L.2113-10 
et suivants du Code de la Commande Publique, les prestations, objet du présent marché, constituant une 
unité. 

Le marché fait en revanche fait l’objet de tranche au sens de l’article R2113-4 du Code de la commande 
publique, détaillées comme suit :  

 

Tranche ferme 

N° Intitulé 

1 

Travaux dans la chaufferie centrale du site dans le bâtiment 18 
et reprise du calorifugeage du réseau de chauffage 

 

Tranches optionnelle 

N° Intitulé 

1 Travaux de chauffage des étuves du bâtiment 8 
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2.3.1  Tranche ferme 
La tranche ferme prend effet à compter de la date de notification du marché et se termine à la fin de la 
garantie de parfait achèvement (GPA). 

2.3.2  Tranche optionnelle 

La tranche optionnelle correspondant à l’élargissement du périmètre des missions études et exécution 
des travaux aux installations de chauffage dédiées aux étuves, situés au RDC et R+1 du bâtiment 7/8.  

La tranche optionnelle pourra être affermie par décision de la maitrise d’ouvrage, représentant du pouvoir 
adjudicateur. L’affermissement donnera lieu à l’émission d’un ordre de service, précisant le point de départ 
du délai d’exécution.  

La tranche optionnelle est affermie ou non par décision du maître d'ouvrage, dans les 2 mois suivant la 
remise du rapport d’étude diagnostic (phase DIA), assortie des préconisations techniques et financières   
pour la reprise du système de chauffage des locaux des étuves.  
 
Lorsque le maître d'ouvrage affermit la tranche optionnelle dans le délai maximum fixé pour 
l'affermissement, le titulaire ne peut se prévaloir d'aucune indemnité d'attente. 
 
En cas d'affermissement tardif d'une tranche optionnelle, il ne sera versé aucune indemnité d'attente au 
titulaire. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage n'affermit pas une tranche optionnelle, le titulaire du marché est 
libéré de tout engagement concernant l'exécution de celle-ci. Il ne peut prétendre à aucune indemnité, ni 
paiement de quelque nature que ce soit. 

2.4  Variantes et prestations supplémentaires éventuelles 

2.4.1  Variante(s) à l’initiative des candidats 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 

2.4.2  Variante(s) à l’initiative du pouvoir adjudicateur (solutions alternatives)  

Le présent marché ne comporte pas de variantes à l’initiative du pouvoir adjudicateur (ou solutions 
alternatives). 

2.4.3  Prestations supplémentaires éventuelles (PSE)  

Le présent marché ne comporte pas de prestations supplémentaires éventuelles (PSE). 

2.5  Sous-traitance 

Conformément au code de la commande publique, le titulaire peut sous-traiter l'exécution de certaines 
parties de son marché à condition d'avoir obtenu du pouvoir adjudicateur l'acceptation de chaque sous-
traitant et l'agrément de ses conditions de paiement dans les conditions prévues au CCAP.  

La sous-traitance totale est interdite. 

2.6  Condition de participation des concurrents 

Le mandataire du groupement devra être un bureau d’étude technique inscrit à la convention 
nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de 
conseils du 15 décembre 1987 mise à jour par avenant n° 46 du 16 juillet 2021 ou équivalent à 
l’étranger.  

Conformément à l’article L2141-13 du code de la commande publique, la composition du 
groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de signature 
du marché public. Toutefois, en cas d'opération de restructuration de société, notamment de rachat, de 
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fusion ou d'acquisition ou, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres se trouve dans 
l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne sont pas de son fait, il peut demander à 
l'acheteur l'autorisation de continuer à participer à la procédure de passation en proposant, le cas échéant, 
à l'acceptation de l'acheteur, un ou plusieurs nouveaux membres du groupement, sous-traitants ou 
entreprises liées. L'acheteur se prononce sur cette demande après examen de la capacité de l'ensemble 
des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des sous-traitants ou entreprises liées 
présentés à son acceptation, au regard des conditions de participation qu'il a définies. 

2.7  Considération sociales  

Le présent marché public ne comprend pas de considérations sociales. 

2.8  Considération environnementales 

Dans une volonté de protection de l'environnement, le présent marché public comprend un ou des critères 
environnementaux comme critère d'attribution.  

Par ailleurs, le pouvoir adjudicateur, dans un souci de préservation de l’environnement, a décidé de faire 
application des dispositions de l’article L.2112-2 du Code de la commande publique en incluant dans 
l’opération une clause environnementale figurant à l’article IV du CCTP « Objectifs environnementaux ».  

D’une manière générale le titulaire mission devra prendre en compte les enjeux généraux de la transition 
écologique, ainsi que les ambitions de la maîtrise d’ouvrage en termes de développement durable. 

2.9  Traitement des données à caractère personnel  

Les informations recueillies lors de la procédure et dans le cadre de l’exécution du marché font l’objet de 
traitements informatiques par le responsable de traitement du pouvoir adjudicateur. Elles sont 
susceptibles de contenir des données permettant l’identification de personnes privées (nom, prénom, 
qualité ou fonction et coordonnées professionnelles des représentants du titulaire). 

Ces données ayant pour finalité d’assurer la passation et le suivi du présent marché et de permettre au 
pouvoir adjudicateur de s’affranchir de leurs obligations légales en matière de durée d’utilité administrative 
sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution du présent marché. Elles sont destinées 
exclusivement aux personnels du pouvoir adjudicateur et à ses éventuels prestataires. 

Conformément à la loi n°78/17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés modifiées et au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données 
», les personnes dont les données personnelles sont collectées disposent d’un droit d’accès, de 
rectification et d’effacement des informations qui les concernent. Elles peuvent également, pour des motifs 
légitimes, s’opposer au traitement de ces données. 

Les droits sont de nature individuelle et ne peuvent par conséquent être exercés que par le titulaire des 
données. Pour satisfaire à cette obligation, les personnes, lors de leur demande, doivent justifier de leur 
identité en joignant une copie d’une pièce d’identité en cours de validité. 

ARTICLE 3 – DUREE DE LA MISSION 

Le marché prend effet à sa notification. 

La mission du maître d’œuvre démarre à compter de la réception par le maître d’œuvre de l’ordre de 
service lui indiquant le démarrage de l’opération.  

Le planning détaillé (maîtrise d’œuvre de conception et de suivi de réalisation) devra être établi par le 
titulaire.  

L’achèvement de la mission intervient à l’issue de la garantie de parfait achèvement. Le marché public 
n'est pas reconductible. 

La durée globale prévisionnelle d’exécution du présent marché est d’environ 13 mois, hors période de 
garantie de parfait achèvement.  
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Date prévisionnelle de début du présent marché : septembre 2026  

Date prévisionnelle de début des travaux : juin 2027 

Un calendrier des délais est joint en annexe au programme de l’opération. Ce calendrier renseigne de 
manière indicative le titulaire sur les durées d’études et de travaux de la mission. 

 

ARTICLE 4 – INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES DONNEES AUX 
CANDIDATS 

 

 

4.1  – Procédure de passation du marché   

La présente consultation est passée selon une procédure adaptée ouverte avec possibilité de négociation. 
 

4.2  Contenu des documents de la consultation 

 

Les documents de la consultation mis à disposition sont les suivants : 

 le présent règlement de consultation (RC) ; 

 L'acte d'engagement (AE) et ses annexes : 
o Annexe n°1_ AE_DPGF : La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

(DPGF) : répartition du forfait de rémunération entre les différents éléments 
constitutifs de la mission 

o Annexe n°2 _AE_DPGF_co-traitant :  Répartition du forfait de rémunération entre 
les membres du groupement conjoint titulaire du marché ; 
 

 le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 

 le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 

 Le programme technique incluant le détail de l'enveloppe financière prévisionnelle 
retenue par le maître d'ouvrage et affectée aux travaux, ainsi que ses éventuelles et ses 
annexes ; 

 Le calendrier prévisionnel renseignant sur les durées d’études et de travaux de la 
mission.  

 Les pièces écrites et graphiques remise par le maître d'ouvrage lors de la consultation ; 

* Les pièces graphiques :  

o Annexe n°4 : Plan_masse_site_Sèvres_2024 (format PDF) 

o Annexe n°5 : Plan_réseaux_Sèvres_200e_2023 (format PDF)  

o Annexe n°6_Bât_18_Plan_toiture_50è_2006 (format PDF) 

o Annexe n°7_Bât_18_Elev°Sud&est_50è_2006 

o Annexe n°8_Bât_18_Elev°Nord&ouest_2006 

o Annexe n°9_Bât_7_8_Plan_toiture_Bât_7_8_50è_2004 

o Annexe n°10_Bât_7_8_Coupe_AA_Bât_7_8_50è_2004 

* Les pièces écrites :  
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o Annexe n°11 : Diagnostic des installations de chauffage par le BET JLM_2024 

o Annexe n°12 : Bilan_thermique_Sèvres_CET_Ingénierie_2024 

o Annexe n°13 : DOE_résumé_installa°chaudière_BERNET_2006 

 Le cadre de réponse technique (CRT) du Titulaire : l'offre technique du maître d'œuvre, 
composée de pièces écrites et éventuellement graphiques ; 

o Annexe n°10 : attestation de visite dûment datée et signée par le titulaire 

Les candidats n’ont pas la possibilité d’apporter de modifications au DCE. 

Lors de leur étude, les candidats se doivent de signaler au pouvoir adjudicateur toute erreur, omission, 
imprécision contradictoire ou ambiguïté qu’ils pourraient déceler dans un des documents précités ou entre 
deux documents constituant le DCE. En conséquence, ils ne pourront ni refuser d’exécuter les prestations, 
ni réclamer aucune indemnité de quelque nature que ce soit à leur profit. Il appartient aux candidats de 
vérifier la composition du DCE. Aucune réclamation ou prorogation du délai de remise des plis ne peut 
être recevable à la suite du retrait d’un dossier incomplet. 

 
4.3- Modification de détail au dossier de consultation  
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard quatre (4) jours calendaires avant la 
date limite fixée pour la réception des plis des modifications au dossier de consultation, soit le 30 juillet 
2026 18h.   

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune 
réclamation à ce sujet. Dans le cas où un candidat aurait remis un pli avant les modifications, il pourra 
remettre un nouveau pli sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et heure limites de dépôt des 
plis. Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition 
précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 

IMPORTANT  
Depuis le 1er janvier 2010, conformément à l’arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la dématérialisation des 
procédures de passation des marchés publics, l’identification des opérateurs économiques pour accéder 
aux documents de la consultation n’est plus obligatoire.  
 
Néanmoins, il est fortement recommandé aux candidats de créer un compte et de s’identifier préalablement 
sur la plateforme de dématérialisation avant de télécharger le dossier de consultation, pour être informés des 

rectificatifs/compléments qui lui seraient apportés, des éventuelles modifications de la consultation et des réponses 
apportées par le pouvoir adjudicateur aux questions posées par d’autres candidats. L'adresse courriel indiquée dans 
le formulaire de retrait sera utilisée comme seule voie d'information des candidats via la Plateforme sur les éventuelles 
modifications ou informations complémentaires indiquées ci-dessus. Il appartient aux candidats de relever leur 
courrier électronique sur une base régulière. Dès lors, la responsabilité du pouvoir adjudicateur ne saurait être 
recherchée si le candidat a communiqué une adresse erronée, s'il n'a pas consulté ses messages en temps utile, ou 
s’il a fait un retrait anonyme.  

Les candidats qui ne s’identifieront pas préalablement ne pourront donc être alertés. En aucun 
cas, le pouvoir adjudicateur ne saurait être tenu responsable du manque d’information des 
candidats qui ne se seraient pas inscrits ou qui n’auraient pas téléchargé les mises à jour des 
documents modifiés. 

4.4  Principes généraux sur les échanges électroniques 

4.4.1  Modalités de retrait et consultation des documents 

Les documents de la consultation sont accessibles uniquement par voie électronique, sur la plate-forme 
des achats de l'Etat (PLACE) (https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise). Les documents de la 
consultation sont accessibles par voie électronique, sur la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) 
(https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise). 

https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le pouvoir adjudicateur, les 
candidats devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : 

• Fichiers compressés au standard .zip (lisibles par les logiciels Winzip, Quickzip ou winrar), 
• Adobe® Acrobat® .pdf (lisibles par le logiciel Acrobat Reader), 
• Rich Text Format .rtf (lisibles par l’ensemble des traitements de texte : word de Microsoft, 

Wordpercfect, Openoffice, ou encore la visionneuse de Microsoft…), 
• .doc ou .xls ou .ppt (lisibles par l’ensemble MicrosoftOffice, Openoffice, …). 

Lors du téléchargement du DCE, le candidat est invité à renseigner le nom de l’organisme 
soumissionnaire, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse 
électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique, afin qu'il puisse bénéficier 
de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en 
particulier les éventuelles précisions ou report de délais. 

Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s’il ne bénéficie pas de toutes les informations 
complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente 
consultation en raison d’une erreur qu’il aurait faite dans la saisie de son adresse électronique, en cas de 
non identification de la personne lors du téléchargement, en cas de non indication de ladite adresse 
électronique ou en cas de suppression de l'adresse. Il est recommandé à tout candidat de consulter 
régulièrement la plateforme afin de s'assurer qu'il bénéficie bien des dernières modifications éventuelles. 

4.4.2  Conditions de transmission des plis 

Pour cette consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques à l'adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise 

Les candidats ou les soumissionnaires trouveront dans la rubrique « aide » de PLACE plusieurs 
documents et informations : 

- guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats 
de l'État, notamment les pré-requis techniques et certificats électroniques ; 

- mode opératoire DUME pour les opérateurs ; 
- assistance téléphonique ; 
- module d'autoformation à destination des opérateurs; 
- foire aux questions ; 
- lien vers des documents de référence ; 
- outils informatiques. 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique signifie 
que la réponse n'est pas parvenue au maître d'ouvrage. 

L'opérateur économique s'assure que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de l'État 
(PLACE) notamment, nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels 
indésirables. 

Présentation des dossiers et format des fichiers 

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats 
images .jpg, .png et les documents au format .html. 

Le candidat ou le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

- Formats exécutables, notamment : .exe, .com, .scr 
- Macros ; 
- ActiveX, Applets, scripts. 

La taille de chaque fichier déposé par les entreprises ne peut excéder 1 Go. 

Horodatage 

Les plis (candidatures et/ou offres) transmis par voie électronique sont horodatés. Les plis reçus après la 
date et l'heure limite fixées par la présente consultation sont considérés comme hors délai et sont rejetés.  



 

2026-MAPA-06 / RC - Marché de maîtrise d’œuvre - Reprise des installations de chauffage du site de Sèvres  

 

  Page 13 sur 24 

En cas d'indisponibilité de la plate-forme, la date et l'heure limite de remise des plis peuvent être modifiées. 

Antivirus 

Le candidat ou le soumissionnaire doit s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus. 

La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est détecté, 
le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce aux 
renseignements saisis lors de leur identification. 

4.5  Echanges électroniques relatifs à cette consultation (candidature et offre) 

4.5.1  Date et heure de réception des plis 

Les plis devront être transmis au plus tard le lundi 30 juillet 2026 à 16h00.   

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l'heure limites mentionnées 
ci-dessus. Les plis qui sont reçus ou remis après ces date et heure ne sont pas ouverts. 

Les plis et la "copie de sauvegarde" parvenus hors délai sont inscrits au registre des dépôts et sont rejetés. 

4.5.2  Demandes de renseignements complémentaires et questions 

Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et les demandes 
de renseignements complémentaires sur la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) : 
https://www.marches-publics.gouv.fr. 

Les questions peuvent être posées jusqu’au 24 juillet 2026 à 18h. Au-delà, le pouvoir adjudicateur n’est 
pas tenu de répondre. 

Les réponses aux questions posées dans les délais pourront être apportées jusqu’au 26 juillet 2026. 

4.5.3  Prolongation du délai de réception des offres 

Lorsqu'une réponse nécessaire à l'élaboration de l'offre n'est pas fournie 6 jours avant la date limite de 
réception des offres, ou en en cas de modifications importantes des documents de la consultation, le délai 
de réception des offres est reporté proportionnellement à l'importance des modifications apportées et dans 
les conditions prévues à l'article R.2151-4 du code de la commande publique. 

4.6  Visite sur site 

Afin de prendre connaissance des contraintes relatives à l'exécution des prestations, les candidats doivent 
obligatoirement visiter le site. 
 
LA VISITE DU SITE EST OBLIGATOIRE et aura lieu soit :  
 

- le jeudi 09 juillet à 14h ;  

- le vendredi 17 juillet à 10h.  

Pour procéder à cette visite, les candidats doivent contacter : 

- Mme Violaine LIGNAC, Pôle Immobilier, Direction des bâtiments et de la sécurité des sites de 
Sèvres et Limoges,  

Numéro de téléphone : Portable : 06 22 09 78 58  

Adresse électronique : violaine.lignac@sevresciteceramique.fr 

A l'issue de cette visite, ils reçoivent une attestation de visite. Les candidats joignent cette attestation 
dans leur réponse à la consultation. 

L'offre d'un candidat n'ayant pas procédé à la visite préalable obligatoire sera éliminée.  

https://www.marches-publics.gouv.fr/


 

2026-MAPA-06 / RC - Marché de maîtrise d’œuvre - Reprise des installations de chauffage du site de Sèvres  

 

  Page 14 sur 24 

 
Procédure d’accès au site de la Manufacture de Sèvres :   
 

- Les candidats devront venir à la visite munis d’une pièce d’identité valide pour l’obtention du 
badge visiteur.  
 

- Les candidats se rapprocheront de Mme Violaine Lignac (DBS), au plus tard quarante-huit (48) 
heures avant la visite, pour s'inscrire à ladite visite, par mail à : 
violaine.lignac@sevresciteceramique.fr  (copie : eva.taleb@sevresciteceramique.fr).  

 
En effet, il est indiqué qu’en raison du système de gestion des accès des personnes extérieures au musée, 
toute participation à la visite doit être confirmée impérativement 48 h 00 à l’avance (délai incompressible) 
en indiquant l’identité des personnes présentes le jour de la visite. 

 
Nota Bene : Au cours de cette visite, il ne sera répondu à aucune question. Celles-ci devront être posées 
par écrit au service de la commande publique à l'issue de la visite selon les modalités décrites à l’article 
4.3.1 du présent règlement de consultation. Elles feront l'objet de réponses qui seront adressées à 
l'ensemble des candidats. 

ARTICLE 5 -  CANDIDATURE 

5.1  Précisions concernant les groupements d'opérateurs économiques et la sous-
traitance 

Un service de bourse à la cotraitance est proposé sur le portail « entreprises » du profil d'acheteur de 
l'Etat (Plateforme des achats de l'Etat : PLACE) utilisé par les ministères et les établissements publics 
d'Etat. Ce service entend faciliter les contacts des entreprises entre elles qui souhaitent répondre à des 
marchés publics de manière groupée sous la forme d'un groupement d'opérateurs économiques. 

Des fiches explicatives et le mode d'emploi de ce service sont disponibles aux adresses suivantes : 

La forme du groupement n'est pas imposée. En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire 
pour l'exécution du marché de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles 
à l'égard de l'acheteur. 

La présentation d'un sous-traitant se fait à l'aide de l'imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance) dûment 
rempli par le sous-traitant et le candidat, comportant l'indication des capacités professionnelles, 
techniques et financières du sous-traitant ainsi que la déclaration sur l'honneur que le sous-traitant ne se 
trouve pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics. Le formulaire DC4 est 
disponible à l'adresse suivante : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 

5.2  Motifs d'exclusion 

Conformément aux dispositions du code de la commande publique relative aux exclusions de plein droit 
et aux exclusions à l'appréciation du maître d'ouvage, les personnes se trouvant dans un des cas 
d'exclusion sont exclues de la procédure. 

Lorsqu'un opérateur économique se trouve, en cours de procédure, en situation d'exclusion, il en informe 
sans délai le maître d'ouvrage qui l'exclut pour ce motif. 

En cas d'exclusion à l'appréciation de l'acheteur, l'opérateur économique présente, à la demande du 
maître d'ouvrage, ses observations afin d'établir qu'il a pris les mesures nécessaires ou encore que sa 
participation à la présente consultation ne soit pas susceptible de porter atteinte à l'égalité de traitement.  

Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du groupement, le 
maître d'ouvrage exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet d'un motif d'exclusion 
dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le mandataire du groupement. 
A défaut, le groupement est exclu de la procédure. 

mailto:violaine.lignac@sevresciteceramique.fr
mailto:eva.taleb@sevresciteceramique.fr
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Les personnes à l'encontre desquelles il existe un motif d'exclusion ne peuvent être acceptées en tant 
que sous-traitant. 

Lorsque le sous-traitant à l'encontre duquel il existe un motif d'exclusion est présenté au stade de la 
candidature, le maître d'ouvrage exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet d'un 
motif d'exclusion, dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le candidat. 
A défaut, le candidat est exclu de la procédure. 

5.3  Présentation de la candidature 

Une même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché. 

Dans le cadre de la consultation, le maître d'ouvrage autorise le candidat à présenter plusieurs offres en 
agissant à la fois :  

- en qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements d'opérateurs 
économiques; 

- en qualité de membres de plusieurs groupements d'opérateurs économiques. Dans le cadre de la 
consultation, le maître d'ouvrage n'autorise pas le candidat à présenter plusieurs offres en agissant à la 
fois :  

- en qualité de candidat individuel et de membre d'un groupement d'opérateurs économiques;  

- en qualité de membre de plusieurs groupements d'opérateurs économiques. 

Dans le cas d'une candidature d'un groupement d'opérateurs économiques, chaque membre du 
groupement doit fournir l'ensemble des documents et renseignements attestant de ses capacités 
juridiques, professionnelles, techniques et financières. L'appréciation des capacités du groupement est 
globale. 

Les candidats ont le choix de présenter leur candidature : sous forme de document unique de marché 
européen électronique (DUME) en utilisant le service DUME ou le service exposé de PLACE sous forme 
de candidature standard en utilisant les formulaires DC1 et DC2 

5.3.1  Candidature sous forme de DUME 

Les candidats peuvent présenter leur candidature en renseignant le formulaire DUME accessible : 

- depuis le service exposé de PLACE 

- depuis l'adresse URL suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr 

Les parties II (informations concernant l'opérateur économique), III (motifs d'exclusion), IV (critères de 
sélection) et le cas échéant V (réduction du nombre de candidats qualifiés) du formulaire sont à 
renseigner. 

Des renseignements complémentaires au sujet du DUME électronique sont disponibles à l'adresse URL 
suivante : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/pour-les-entreprises/ 

Si le groupement d'opérateurs économiques présente sa candidature sous la forme du DUME, chacun 
des membres du groupement doit fournir un DUME distinct. 

Si le candidat s'appuie sur un ou des sous-traitants ou d'autres opérateurs pour faire acte de candidature, 
il renseigne la partie II-C du DUME électronique et fournit pour chacun de ces sous-traitants un DUME 
électronique distinct par le sous-traitant et contenant les informations des sections  A et B de la partie II 
ainsi que celles de la partie III et, le cas échéant, les parties IV et V.  

Le candidat remet également l'imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance, 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-mise-a-jour-formulaire-declaration-sous-traitance-dans-
marches-publics) dûment rempli par le sous-traitant et le candidat. 

Si le candidat ne s'appuie pas sur de la sous-traitance pour faire acte de candidature mais qu'il a l'intention 
de sous-traiter une part du marché, il renseigne la partie II-D du DUME électronique et fournit les 
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informations figurant dans les parties II-A et B et III pour chacun de ces sous-traitants et remet un imprimé 
DC 4 (Déclaration de sous-traitance) dûment rempli par le candidat et le sous-traitant si ce dernier est 
connu. 

5.3.2  Candidature sous forme de DC1 et DC2 

 
A l’appui de leur candidature, les candidats doivent produire les éléments suivants :  

1) Une lettre de candidature ou formulaire DC1 (téléchargeable à partir du lien 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) ou équivalent, dûment rempli, et 
daté. Dans le cas d'un groupement d'opérateurs économiques, le formulaire DC1 sera complété pour 
chaque membre du groupement 

2). Une déclaration du candidat ou formulaire DC2 (téléchargeable à partir du lien 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat), ou équivalent, dûment rempli 
et daté; en cas de candidature groupée, le DC2 est rempli par chaque membre du groupement. 

Dans le cas d'un groupement d'opérateurs économiques, les candidats transmettent les renseignements 
suivants des formulaires DC1 et DC2 : Le formulaire DC1 sera complété pour chaque membre du 
groupement ; Le formulaire DC2 est rempli par chaque membre du groupement. 

3). Une déclaration sur l’honneur attestant qu’il ne fait pas l’objet d’une des interdictions de soumissionner 
telles que définies aux articles L.2141-1 à L.2141-11 du code de la commande publique, et qu’il est en 
règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs 
handicapés.  

N.B : La remise d’un DC1 ou d’un DUME vaudra remise d’une déclaration sur l’honneur. 

Comme la lettre de candidature, la déclaration sur l’honneur n’a pas à être signée par le candidat ou par 
chacun des membres d’un groupement, le cas échéant. Elle sera signée au stade de l’attribution par le 
seul attributaire (candidat seul ou ensemble des cotraitants en cas de groupement). 

 

4). Les pièces définies ci-dessous permettant la vérification de leur aptitude à exercer l’activité 
professionnelle, de leurs capacités économiques et financières, de leurs capacités techniques 
et professionnelles : 
 

- Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Attestation d’inscription à la convention nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 mise 
à jour par avenant n° 46 du 16 juillet 2021 ou équivalent à l’étranger. 
 
- Capacité économique et financière : 

 Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat portant au maximum sur les trois 
derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires 
sont disponibles.  

Le candidat pourra prouver sa capacité économique et financière par tout autre document considéré 
comme équivalent par le pouvoir adjudicateur s’il est objectivement dans l’impossibilité de produire l’un 
des renseignements demandés relatifs à sa capacité économique et financière. 

 
- Capacités techniques et professionnelles : 

 Une liste des principaux travaux réalisés au cours des trois dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé. La réalisation des travaux est prouvée par des attestations 
du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique. 

 Les certificats de qualifications spécifiques pour les prestations attendues ou similaires, 
demandées aux candidats pour le présent marché, en particulier : 

- OPQIBI 1313 « Etude d’installations complexes de chauffage et de ventilation » 
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- OPQIBI 1327 « Maîtrise d’œuvre de la performance énergétique dans le traitement climatique du 
bâtiment » 
- OPQIBI 1905 « Audit énergétique des bâtiments (tertiaires et/ou habitations collectives »  
- OPQIBI 0106 « Assistance à maîtrise d’Ouvrage en développement durable » 
- OPQIBI 0110 « Assistance à maîtrise d’Ouvrage en Qualité Environnementale des Opérations 
(QEO) » 
- OPQIBI 1332 « Etude thermique réglementaire bâtiment collectif d’habitation et/ou tertiaire » 

Si, pour justifier de ses capacités, le candidat souhaite faire prévaloir les capacités professionnelles et 
techniques, et les capacités économiques et financières d’un autre intervenant quel qu’il soit, il devra 
produire les pièces relatives à cet intervenant visées aux 2 et 3 ci-dessus. Il devra également justifier 
qu’il disposera des capacités de cet intervenant pour l’exécution du marché. 

En cas de groupement, chaque membre doit fournir les pièces référencées aux points précités 
(hormis le DC1, commun au groupement). Toutefois, il est rappelé aux candidats que l’appréciation 
des capacités professionnelles et techniques, et des capacités économiques et financières des membres 
du groupement se fait de manière globale. 

L’absence de références relatives à l’exécution de marchés publics de même nature ne peut conduire à 
éliminer un candidat. Les entreprises de création récente peuvent justifier de leurs capacités techniques 
et professionnelles, et de leurs capacités économiques et financières, par d’autres moyens que ceux 
énumérés ci-dessus. 

Les entreprises qui n’auraient pas les qualifications demandées mais qui interviennent sur des édifices 
monuments historiques peuvent présenter des références identiques aux travaux, objets du présent 
marché. 

Un document unique de marché européen (DUME), rédigé en français, pourra être remis par le candidat 
individuel ou chaque cotraitant, en lieu et place : 

- de la déclaration sur l’honneur attestant qu’il ne fait pas l’objet d’une des interdictions de 
soumissionner aux marchés publics ; 

- des documents et renseignements demandés par le pouvoir adjudicateur aux fins de vérification 
de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, des capacités économiques et financières, et 
des capacités techniques et professionnelles du candidat. 

Le DUME peut être accessible par le profil d’acheteur ou par l’utilitaire disponible à l’adresse URL 
suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/. Des renseignements complémentaires au sujet du DUME 
électronique sont disponibles à l'adresse URL suivante : h@ps://communaute.chorus-pro.gouv.fr/pour-
les-entreprises/. 

5.4  Examen des candidatures 

En application des dispositions de l'article R.2161-4 du code de la commande publique, le maître 
d'ouvrage décide d'examiner les offres avant les candidatures. 

Les documents justificatifs concernant l'aptitude et les capacités ainsi que les moyens de preuve relatifs 
aux motifs d'exclusion ne sont demandés par le maître d'ouvrage qu'au soumissionnaire auquel il est 
envisagé d'attribuer le marché public. Le maître d'ouvrage examine les candidatures avant les offres : les 
documents justificatifs concernant l'aptitude et les capacités sont fournis à la demande du maître 
d'ouvrage et avant l'examen des offres. 

Les moyens de preuve concernant les motifs d'exclusion ne sont demandés par le maître d'ouvrage qu'au 
soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public. 

Si le maître d'ouvrage constate, avant de procéder à l'examen des candidatures, que des pièces ou des 
informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander aux 
candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous. 

Ce délai est précisé avec la demande de complément. 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
mailto:h@ps
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Les candidatures incomplètes ou demeurées incomplètes à la suite d'une demande de compléments sont 
éliminées. 

Le maître d'ouvrage n'a pas fixé de minimums de capacité comme condition de participation : les 
candidatures qui ne justifient pas de l'aptitude professionnelle ou qui ne disposent manifestement pas des 
capacités professionnelles, techniques ou financières suffisantes demandées pour cette consultation sont 
éliminées.  

5.5  Vérification des motifs d'exclusion 

En application des dispositions de R.2144-4 du code de la commande publique, le maître 
d'ouvrage n'exige que du seul soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public qu'il 
justifie ne pas se trouver dans un des cas des motifs d'exclusion. 

ARTICLE 6 -  OFFRE 

6.1  Présentation de l'offre 

Les candidats doivent produire les documents suivants : 
 

L’Acte d'Engagement (AE) dûment complété, et ses pièces-jointes, notamment article B5 « Compte(s) à 
créditer » (Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal) 

Les annexes de l’AE : 

 L’annexe n°1 à l’AE : Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF) dûment complétée : 
répartition du forfait de rémunération entre les différents éléments constitutifs de la 
mission 

 Annexe n°2 _AE_DPGF_co-traitant :  Répartition du forfait de rémunération entre les 
membres du groupement conjoint titulaire du marché  

L’AE n’a pas à être signé par les candidats. Il sera signé par le seul candidat attributaire avant sa 
notification à celui-ci. 

Le cas échéant, le ou les actes spéciaux de sous-traitance, dûment complétés, datés et signés, 

Le cadre de réponse technique dûment complété, 

L’attestation de visite. 

Les documents remis par le pouvoir adjudicateur mentionnés à l'article 4.2 « Contenu des documents de 
la consultation » ci-avant, à l'exception de ceux visés ci-dessus, et leurs annexes, ne sont pas à remettre 
dans l’offre. Seuls les documents détenus par le pouvoir adjudicateur font foi. 

6.2  Examen des offres 

Les offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables, sont éliminées.  

Toutefois, le maître d'ouvrage peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres 
irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses et que cette 
régularisation n'ait pas pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des offres. 

6.3  Critères d'attribution 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l’article R.2152-7 2° du code de la 
commande publique. 

Les critères pondérés de jugement des offres sont : 
1. Valeur technique de l'offre :  60/100 
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1.1. Sous-critère 1 : Méthodologie d’exécution de la mission de maîtrise d’œuvre : 30/100 
1.2. Sous-critère 2 : Organisation des moyens humains affectés à l’exécution de la mission de 

maîtrise d’œuvre : 20/100 
1.3. Sous-critère 3 : Démarche environnementale : 10/100 

 
2. Prix : 40/100 
Le prix sera jugé sur la base du montant total TTC stipulé dans l’acte d’engagement. 
 
En cas de discordance constatée entre la DPGF et l’AE, les indications portées à l’AE prévaudront sur 
toutes autres indications de l'offre. 
 
Des précisions pourront être demandées aux candidats soit lorsque l’offre n’est pas suffisamment claire 
et doit être précisée ou sa teneur complétée, soit lorsque l’offre paraît anormalement basse. 

6.4  Méthode de notation des offres 

Méthode de notation du critère technique : 

Pour chaque sous-critère technique l’acheteur attribuera aux offres une note selon le barème ci-dessous : 

 

Barème 

Excellent 100% de la note 

Très satisfaisant 87,50% de la note 

Satisfaisant 75% de la note 

Correct 62,50% de la note 

Moyen 50% de la note 

Peu satisfaisant 25% de la note 

Insatisfaisant 0% de la note 

Méthode de notation du critère prix : 

Note = (prix le plus bas/prix de l'offre examinée) x 40 

6.5  Durée de validité des offres 

Les offres sont valables 6 mois à compter de la date limite de remise des offres. 

En tant que de besoin, le maître d'ouvrage peut solliciter des candidats ou des soumissionnaires la 
prorogation du délai de validité des offres. 

Pour ce faire il transmet, pour accord, sa demande à l'ensemble des candidats ou soumissionnaires via 
la plateforme PLACE. La demande précise la durée de prorogation de la validité des offres. 

Si le candidat ou le soumissionnaire n'accepte pas de maintenir son offre, le maître d'ouvrage poursuit la 
procédure avec les seuls candidats ou soumissionnaires ayant accepté la prorogation du délai de validité 
de leur offre. 

6.6  Offres finale - Négociation 

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’engager ou non les négociations, par autant de tours que 
nécessaire. Par conséquent, l’attribution peut se faire : 
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 Soit sur la base des offres initiales sans négociation ; 

 Soit après négociation avec trois candidats arrivés en tête sur la base des critères de jugement 
des offres initiales.  

Dans ce second cas, la négociation peut porter sur l’ensemble des éléments techniques et financiers de 
l’offre des candidats admis à négocier. 

En cas de négociation, le pouvoir adjudicateur peut décider d’attribuer sur l’offre finale comme sur l’offre 
initiale. 

 

ARTICLE 7 -  ATTRIBUTION  

Le marché est attribué au soumissionnaire dont l'offre est économiquement la plus avantageuse, au 
regard des critères d'attribution énoncés dans le présent règlement de la consultation. 

Les soumissionnaires évincés sont informés du rejet de leur offre dans les conditions fixées aux articles 
à l'article R.2181-1 et suivants du code de la commande publique. 

7.1  Vérification des motifs d'exclusion : transmission des moyens de preuve 

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché n'est pas tenu de fournir les moyens de 
preuves que le maître d'ouvrage peut obtenir : 

- directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par 
un organisme officiel 

- d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans son dossier de candidature toutes 
les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès soit gratuit. 

Le soumissionnaire n'est pas tenu de fournir les moyens de preuves déjà transmis au maître d'ouvrage 
dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans ce cas, il indique les moyens 
de preuves concernés ainsi que la référence de la ou des consultation(s) pour la ou lesquelles ces moyens 
de preuve ont déjà été transmis. A compléter. En cas d'impossibilité de se procurer les moyens de preuve 
directement auprès des administrations ou organismes, le maître d'ouvrage en demande communication 
au soumissionnaire. 

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public fournit dans le délai fixé dans le 
courrier envoyé par voie dématérialisée l'informant que son offre est susceptible d'être retenue, les 
documents suivants :  

 L'acte d'engagement (ATTRI1) et ses éventuelles annexes, à compléter et à signer, le cas 
échéant par tous les membres du groupement d'opérateurs économiques ;  

 Le cas échéant, dans le cas où les membres du groupement d'opérateurs économiques ne 
signent pas tous l'acte d'engagement, le document d'habilitation signé par tous les membres du 
groupement ;  

 Le pouvoir du ou des signataires d'engager la personne qu'il représente (titulaire individuel ou 
groupement d'opérateurs économiques ;  

 Le cas échéant, en cas de sous-traitance, la déclaration de sous-traitance (DC4 ou équivalent) 
signée par le sous-traitant et le soumissionnaire, les renseignements relatifs aux capacités du 
sous-traitant lorsque le soumissionnaire s'appuie sur celles-ci ;  

 Le ou les relevé(s) d'identité bancaire ou équivalent ;  

 En cas de redressement judiciaire, ou une procédure équivalente régie par un droit étranger, la 
copie du ou des jugements prononcés ;  

 Le cas échéant, si le soumissionnaire emploie des salariés étrangers, la liste nominative des 
salariés étrangers qu'il emploie et soumis à l'autorisation de travail prévue à l'article L.5221-2 du 
code du travail. Cette liste doit comporter toutes les informations figurant à l'article D.8254-2 du 
code du travail (1° Sa date d'embauche ; 2° Sa nationalité ; 3° Le type et le numéro d'ordre du 



 

2026-MAPA-06 / RC - Marché de maîtrise d’œuvre - Reprise des installations de chauffage du site de Sèvres  

 

  Page 21 sur 24 

titre valant autorisation de travail ; Lorsque le soumissionnaire est établi en France : son numéro 
unique d'identification permettant à l'acheteur d'accéder aux informations pertinentes par le biais 
d'un système électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 du CCP ; Lorsque le 
soumissionnaire est établi en France : Pour les entreprises en cours d'inscription - un récépissé 
de dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises (CFE); Le cas échéant, 
dans le cas où elles ne sont pas disponibles sur PLACE, le(s) certificat(s) délivré(s) par les 
administrations et organismes compétents suivant(s) : 

o certificat de conformité aux obligations fiscales (au titre de l'impôt sur le revenu, de l'impôt 
sur les sociétés et/ou de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ; 

o certificat de l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale, connu sous le nom 
d'attestation de vigilance ; 

o pour tout employeur occupant au moins vingt salariés, le certificat délivré par l'association 
de gestion du fonds de développement pour l'insertion professionnelle des personnes 
handicapées (AGEFIPH), concernant le respect des dispositions des articles L. 5212-1 à 
L. 5212-11 du code du travail relatives à l'emploi des travailleurs handicapés Lorsque le 
soumissionnaire est établi hors de France : un document mentionnant son numéro 
individuel d'identification, attribué en application de l'article 286 ter du code général des 
impôts. Si le soumissionnaire n'est pas établie dans un pays de l'Union européenne, un 
document mentionnant l'identité et l'adresse du candidat ou les coordonnées de son 
représentant fiscal ponctuel en France; Lorsque le soumissionnaire est établi hors de 
France : un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant 
au regard du règlement (CE) n°883/2004 du 29 avril 2004 ou d'une convention 
internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation du pays de domiciliation le 
prévoit, un document émanant de l'organisme gérant le régime social obligatoire et 
mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du paiement 
des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de 
fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 
sécurité sociale prévue à l' article L. 243-15 du code de la sécurité sociale; Lorsque le 
soumissionnaire est établi hors de France : un extrait du registre pertinent au sens de 
l'article R.2143-9 du code de la commande publique, ou un document équivalent délivré 
par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine, attestant de 
l'absence de cas d'exclusion. Pour les entreprises en cours de création, un document 
datant de moins de 6 mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au 
registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit registre; Lorsque 
le soumissionnaire est établi hors de France : Le cas échéant, en cas de recours à des 
travailleurs détachés, dans les conditions définies à l'article L.1262-1 du code du travail : 

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du 
ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail; 

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du paiement 
des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 1264-2 et L. 8115-
1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale du cocontractant et la 
signature de son représentant légal. Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : Lorsque les 
autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du soumissionnaire ne délivrent pas les 
moyens de preuve ou si les documents délivrés ne mentionnent pas tous les cas d'interdiction de 
soumissionner, le soumissionnaire peut fournir une déclaration sous serment, ou dans les pays où une 
telle procédure n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant une autorité 
judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de pays d'origine ou 
d'établissement 

7.2  Notification de la décision 

L’accusé-réception de l’AE signé par l’ensemble des Parties et transmis via PLACE à l’attributaire vaut 
notification du marché. 



 

2026-MAPA-06 / RC - Marché de maîtrise d’œuvre - Reprise des installations de chauffage du site de Sèvres  

 

  Page 22 sur 24 

La notification aux candidats du rejet de leur offre se fera par transmission électronique par l’intermédiaire 
du profil d’acheteur. Les candidats doivent donc veiller à fournir une adresse mail valide lors du 
téléchargement du DCE. 

7.3  Mise au point 

Le pouvoir adjudicateur et l’attributaire peuvent procéder à une mise au point des composantes du 
marché. Cette mise au point ne peut avoir pour objet de modifier des éléments substantiels de l'offre ou 

du présent marché. 

7.4  Signature 

Le marché est signé : 

- Soit manuellement, avec un envoi postal de l’AE avec la signature originale à l’adresse suivante : 
Service des affaires juridiques 

Sèvres – Manufactures et Musée nationaux 
4 Grande Rue 
92310 Sèvres 

 
- Soit électroniquement, selon les modalités prévues à l'article "MODALITES DE SIGNATURE 

ELECTRONIQUE". 

ARTICLE 8 -  LANGUE 

Les documents et informations doivent être rédigés en langue française ou, à défaut, être accompagnées 
d'une traduction en français. 

En cas de candidature sous forme de DUME, ce dernier doit être rédigé en français. 

ARTICLE 9 -  RECOURS ET CONTENTIEUX 

9.1  Contentieux 

Le tribunal compétent est le tribunal administratif de Paris. 

9.2  Instance chargée des procédures de recours 

Tribunal administratif de Paris 

7 rue de Jouy 

75181 PARIS (France) 

Tél : 01.44.59.44.00 

Fax : 01.44.59.46.46 

Internet : http://paris.tribunal-administratif.fr/  

9.3  Organe chargé des procédures de médiation 

Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Paris 

5 rue Leblanc 

75911 Paris cedex 15 

Tél : 01.82.52.42.72 

http://paris.tribunal-administratif.fr/
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Fax : 01.82.52.42.95 

Courriel : ccira@paris-idf.gouv.fr  

ARTICLE 10 -  MODALITES DE SIGNATURE ELECTRONIQUE 

Chaque document à signer doit être signé individuellement. 

Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu'il contient. Quel que soit le format 
du dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être signé 
séparément. 

Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être obtenus : 

- dans PLACE (guide d'utilisation- utilisateur entreprise) ; 

- dans le guide « très pratique » sur la dématérialisation des marchés public (version opérateurs 
économiques) disponible sur le site internet de la Direction des Affaires juridiques des ministères 
économiques et financiers 

En application de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 
publique, le signataire doit respecter les conditions relatives : 

1. au certificat de signature électronique ; 

2. à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature électronique ») 

La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) n° 910/2014 
du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de 
confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS). 

Sont autorisées : 

- la signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) 

- la signature électronique qualifiée (niveau 4) 

 

1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et répondant aux 
exigences du règlement européen eIDAS. 

Un prestataire de service de confiance qualifié est un prestataire qui fournit un ou des services de 
confiance qualifiés et a obtenu le statut qualifié del'organe chargé du contrôle (article 3.20 du règlement 
eIDAS). Des listes de prestataires de confiance sont disponibles : 

- sur le site de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) 

- sur le site de la commission européenne : https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-
esignature-trusted-list-browser-now-available) 

Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un prestataire de service de confiance qualifié 
répondant aux exigences du règlement européen eIDAS et l'outil de création de signature électronique 
proposé par le profil d'acheteur de l'acheteur, aucun justificatif n'est à fournir sur la procédure de 
vérification de la signature électronique. 

2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux 
exigences équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles de son annexe I. 

Le signataire remet lors du dépôt du document signé le mode d'emploi et tous les éléments nécessaires 
permettant de procéder gratuitement à la vérification de la validité de la signature électronique, 
conformément à l'article 5 de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de 
la commande publique, notamment, le cas échéant, une notice d'explication en français. 

Les frais éventuels d'acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats. 

mailto:ccira@paris-idf.gouv.fr
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Un certificat qualifié de signature électronique délivré en en application de l'arrêté du 15 juin 2012 relatif 
à la signature électronique dans les marchés publics (certificat conforme au référentiel général de sécurité 
« RGS ») reste utilisable jusqu'au terme de sa validité. 

Exigences relatives à l'outil de signature : 

Le signataire utilise l'outil de signature électronique de son choix (logiciel, service en ligne à l'instar du 
profil d'acheteur de l'acheteur, parapheur électronique, etc.) pour apposer la signature avec le certificat 
utilisé. L'outil est conforme aux formats réglementaires (XAdES, CAdES ou PAdES) et doit produire des 
jetons de signature. 

S'il utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, cet outil doit être conforme aux 
exigences du règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son annexe II. Le signataire doit 
transmettre le mode d'emploi permettant à l'acheteur de procéder aux vérifications nécessaires. 

Quels que soient l'outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé ni porter atteinte à son intégrité. 

Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d'engager la société. Il peut s'agir soit 
du représentant légal de la société soit d'une personne qui dispose d'une délégation de signature. 

Dans la situation d'un groupement d'opérateurs économiques, soit tous les membres du groupement 
signent, soit le mandataire qui doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter les autres 
membres du groupement. 

ARTICLE 11 -  TRAITEMENT DES DONNEES PERSONNELLES 

Les informations recueillies lors de la procédure et dans le cadre de l’exécution du marché font l’objet de 
traitements informatiques par le responsable de traitement du pouvoir adjudicateur. Elles sont 
susceptibles de contenir des données permettant l’identification de personnes privées (nom, prénom, 
qualité ou fonction et coordonnées professionnelles des représentants du titulaire). 

Ces données ayant pour finalité d’assurer la passation et le suivi du présent marché et de permettre au 
pouvoir adjudicateur de s’affranchir de leurs obligations légales en matière de durée d’utilité administrative 
sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution du présent marché. Elles sont destinées 
exclusivement aux personnels du pouvoir adjudicateur et à ses éventuels prestataires. 

Conformément à la loi n°78/17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés modifiées et au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données 
», les personnes dont les données personnelles sont collectées disposent d’un droit d’accès, de 
rectification et d’effacement des informations qui les concernent. Elles peuvent également, pour des motifs 
légitimes, s’opposer au traitement de ces données. 

Les droits sont de nature individuelle et ne peuvent par conséquent être exercés que par le titulaire des 
données. Pour satisfaire à cette obligation, les personnes, lors de leur demande, doivent justifier de leur 
identité en joignant une copie d’une pièce d’identité en cours de validité. 

 

 


